
 

 
 

                                                                                                                                                     

 

 

 
               

 Conditions d’accès 

 

Gratuit pour tous les participants 

25 inscrits maximum par session 

 
Renseignements :  

Mathilde LEBORGNE, chargée de mission 

m.leborgne@irev.fr  
 
 

Ce cycle bénéficie du soutien des membres du GIP IREV et 
reçoit un soutien spécifique de la Direction Régionale 
Jeunesse Sports et Cohésion Sociale Hauts de France 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 
 

Ce cycle de qualification s’inscrit dans le cadre du Plan de formation 
« Valeurs de la République et Laïcité ». 

Plus de renseignements : http://valeursrepubliquelaicite-npdcp.fr/ 
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Présentation 
 
La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 

2014 fait de la cohésion sociale un pilier des contrats de ville ; et de la lutte 

contre toutes les formes de discriminations et pour l’accès au(x) droit(s) des 

axes transversaux de ces derniers. 

 

Les évènements de 2015 ont brutalement révélé des interrogations sur ce 

qui fonde aujourd’hui la société française, sur ce qui « fait société » et 

cohésion, et avec eux l’impératif, l’urgence presque, de redéfinir et/ou de 

s’entendre sur des fondamentaux partagés. 

 

L’IREV propose pour cela un cycle de formation-action permettant de se 

réapproprier collectivement les valeurs de la République, le principe de 

laïcité et la lutte contre les discriminations.  

 

Ce cycle inter-acteurs (délégués du Préfet, acteurs professionnels du travail 

social, des collectivités locales, services de l’État et société civile) visera à 

identifier des leviers d’action publique et envisager leur traduction 

opérationnelle sur les territoires, en particulier dans le cadre des contrats 

de ville. Il sera également l’occasion de réinterroger et d’adapter les 

pratiques professionnelles de chacun(e)s. 

 

Ce cycle sera animé par Hervé BORDY, juriste formateur conseil, spécialisé 

notamment sur les questions de lutte contre les discriminations, gestion du 

fait religieux et laïcité. 

 

  
 

 
Les objectifs du cycle de qualification  

 Rappeler les cadres juridiques et conceptuels qui fondent les 

valeurs de la République ; 

 Questionner et adapter les pratiques professionnelles au regard 

de ces cadres juridiques et conceptuels (neutralité, éthique, 

gestion du fait religieux…) ; 

 

 Faciliter la mise en œuvre de plans d’actions dédiés dans le cadre 

des contrats de ville. 

 
 

 

 
 

En pratique :  
Des sessions de 2*2 jours 

9h30 à 17h 
 

 
 

 
 

Lieux de formation : 7 et 8 

septembre 
 
 

 
16 et 17 

octobre 
 

Hôtel communautaire de Béthune 

100, avenue de Londres 
62411 BETHUNE 
 
 

Communauté d’Agglomération de 

Lens-Liévin 
6, rue lavoisier 
62300 LENS 
 

 
Programme de 
formation: 

Séance 1 
 
 
Séance 2 
 
 

 
Séance 3 
 
 
 
 
Séance 4  

Identité(s), citoyenneté(s) et égalité 
 
 
Laïcité, neutralité et gestion des faits 
religieux 
 

 
Qu’est-ce que l’égalité ?  
Approches historique, politique et 
juridique des discriminations 
 
 
La mise en place de plans d’actions 

dans les contrats de ville 
 
 
 

 

Public visé 
  

Groupe inter-acteurs d’une vingtaine de 
participants, idéalement issus de 4 à 5 

territoires.  
En priorité : collectivités locales (équipes 
en charge de la politique de la ville, 
jeunesse, loisirs, éducation, action sociale,  
etc.), responsables associatifs… 
 

Capitalisation 

  

Un support pédagogique sera fourni aux 

bénéficiaires du cycle de qualification. Ce 
support pourra s’enrichir des cas pratiques 

exposés durant le cycle et faire l’objet 
d’une capitalisation finale par le centre de 
ressources. 

 


